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Vaincre La Mucoviscidose 

Association reconnue d’utilité publique par décret du 12 juillet 1978 
Siège social : 181 rue de Tolbiac 75013 PARIS  
N°SIREN : 784 287 583 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

A l'assemblée générale de l'association Vaincre La Mucoviscidose, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels de l'association Vaincre La Mucoviscidose relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci‑dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans 

la note « 2.Les principes et les règles comptables », paragraphe « changement de méthode comptable » de l’annexe 

des comptes annuels qui expose le changement de méthodes comptables relatif à la première application des 

règlements ANC n°2022-06 et ANC n°2023-03.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821‑53 et R.821‑180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

Elles ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne  

la conformité aux dispositions du règlement ANC n° 2018‑06 modifié par le règlement ANC n° 2020‑08 du compte 

de résultat par origine et par destination (CROD) et du compte d’emploi annuel des ressources (CER), ainsi que le 

caractère approprié des modalités et hypothèses retenues pour leur élaboration, présentées dans la note « 6 – 

Informations spécifiques pour les entités faisant appel à la générosité publique » de l’annexe aux comptes annuels ; 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci‑avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels  

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles‑ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux‑ci.  
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Comme précisé par l’article L.821‑55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que

celles‑ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.

Le risque de non‑détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle

interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les

comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une

certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les

opérations et événements sous‑jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes 

Forvis Mazars SA 

Levallois‑Perret, le 12 mars 2026. 

Jérôme Eustache 

Associé 
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I – ETATS FINANCIERS 2025 

 

 
 

1. BILAN – ACTIF AU 31 DECEMBRE 2025 

 

ACTIF 
NOTE 

EN 
PAGE 

Exercice 2025 Exercice 2024 

Brut 
Amortisse-

ments et dé-
préciations 

Net Net 

ACTIF IMMOBILISE           

Frais d'établissements (I)          

Immobilisations incorporelles          

Concessions, brevets, marques, logi-
ciels et valeurs similaires 

7 779 201 € 746 357 € 32 844 € 52 855 € 

Immobilisations corporelles          

Terrains 7 179 890 €  179 890 € 179 890 € 

Constructions 7 1 619 009 € 1 619 009 €     

Installations techniques, matériel 7 5 175 175 € 1 973 299 € 3 201 876 € 3 372 926 € 

Immobilisations en cours  8 38 725 €  38 725 € 55 291 € 

Biens reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés 

8 580 994 €  580 994 € 754 483 € 

Immobilisations financières 8        

Participations et créances rattachées   50 550 €  50 550 € 50 565 € 

Créances rattachées à des participa-
tions 

     

Autres titres immobilisés  10 495 138 €  10 495 138 € 10 995 110 € 

Autres   6 800 €  6 800 € 6 800 € 

Total I   18 925 483 € 4 338 665 € 14 586 817 € 15 467 920 € 

ACTIF CIRCULANT           

Stocks et en-cours   81 370 € 1 930 € 79 441 € 101 815 € 

Avances et acomptes versés sur com-
mandes 

  175 713 €  175 713 € 45 610 € 

Créances          

Créances clients, usagers et comptes 
rattachés 

8 17 390 €  17 390 € 562 808 € 

Créances reçues par legs ou dona-
tions  

8 214 510 €  214 510 € 423 541 € 

Autres créances 8 485 404 €  485 404 € 518 054 € 

Charges constatées d'avance 9 45 074 €  45 074 € 106 010 € 

Valeurs mobilières de placement 8-9 4 295 872 €  4 295 872 € 4 537 602 € 

Disponibilités 9 1 099 273 €  1 099 273 € 994 514 € 

Total II   6 414 605 € 1 930 € 6 412 676 € 7 289 954 € 

TOTAL GENERAL (I + II + III)   25 340 088 € 4 340 595 € 20 999 493 € 22 757 874 € 
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2. BILAN – PASSIF AU 31 DECEMBRE 2025 
 

 

PASSIF 
NOTE 

EN 
PAGE 

Exercice 
2025 

Exercice 2024 

FONDS PROPRES - FONDS ASSOCIATIFS       

Fonds propres avec droit de reprise       

Fonds statutaires   1 541 173 € 1 541 173 € 

Réserves       

Réserves pour projet de l'entité    12 645 000 € 13 595 000 € 

Report à nouveau   -5 102 € -52 575 € 

Résultat de l'exercice   -802 066 € -902 527 € 

Situation nette (sous total) - TOTAL 1 9 13 379 005 € 14 181 071 € 

FONDS REPORTES ET DEDIES       

Fonds reportés liés aux legs ou donations  9 665 386 € 993 096 € 

Fonds dédiés 10 10 973 € 12 912 € 

Total II   676 359 € 1 006 008 € 

PROVISIONS       

Provisions pour risques et charges       

Total III   0 € 0 € 

DETTES       

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  10 2 025 000 € 2 325 000 € 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 10 898 058 € 797 661 € 

Dettes des legs ou donations 9 130 118 € 186 927 € 

Dettes fiscales et sociales 10 848 752 € 895 929 € 

Aides financières, bourses non versées (missions sociales) 10 2 556 990 € 2 956 038 € 

Autres dettes 10 354 838 € 301 991 € 

Produits constatés d'avance 10 130 373 € 107 248 € 

Total IV   6 944 129 € 7 570 795 € 

TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV)   20 999 493 € 22 757 874 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Docusign Envelope ID: 3F960802-9F7F-45AA-9844-C8F8228FFDBB



Vaincre la Mucoviscidose Page 3 
 

3. COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2025 
 
 

COMPTE DE RESULTAT 
Exercice 

2025 
Exercice 

2024 

PRODUITS D'EXPLOITATION     

Cotisations des membres   131 968 € 137 248 € 

Ventes de biens et services       

  Ventes de biens 724 598 € 706 109 € 

  Prestations de services 1 263 791 € 1 917 457 € 

  dont Parrainages 191 566 € 174 568 € 

Produits de tiers financeurs       

  
Concours publics et subventions d'exploita-
tion 730 308 € 658 733 € 

  Ressources liées à la générosité du public     

  Dons manuels 5 537 787 € 5 555 559 € 

  Legs, donations et assurances-vie 2 073 587 € 1 993 830 € 

  Mécénats 952 976 € 1 045 411 € 

  Contributions financières 1 929 770 € 1 645 459 € 

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles     

Utilisations des fonds dé-
diés   2 939 € 19 199 € 

Autres produits   158 636 € 243 248 € 

Total I 13 506 361 € 13 922 253 € 

CHARGES 
D'EXPLOITATION       

Achats de marchandises      

Variation de stock  22 375 € 53 027 € 

Autres achats et charges externes 5 361 447 € 5 260 706 € 

Aides financières accordées par l'association 4 957 557 € 5 590 777 € 

Impôts, taxes et versements assimilés 322 718 € 419 850 € 

Salaires  2 660 603 € 2 523 751 € 

Cotisations sociales  871 583 € 926 350 € 

Dotations aux amortissements, aux provisions et aux dépréciations 310 992 € 302 411 € 

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées     

Reports en fonds dédiés  1 000 € 1 989 € 

Autres charges   96 046 € 10 949 € 

Total II 14 604 322 € 15 089 810 € 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -1 097 961 € -1 167 557 € 
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COMPTE DE RESULTAT (suite) 
Exercice 

2025 
Exercice 

2024 

PRODUITS FINANCIERS        

de participation  1 567 € 1 567 € 

d'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 189 908 € 163 291 € 

autres intérêts et produits assimilés  21 847 € 23 750 € 

reprises sur dépréciations et provisions     

différences positives de change     

produits des immobilisations financières cédées 73 350 €   

produits nets sur cessions de VMP et instruments de trésorerie 49 027 € 120 444 €  

Total III 335 699 € 309 053 € 

CHARGES FINANCIERES        

dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     

intérêts & charges assimilés  24 078 € 25 230 € 

différences négatives de change     

valeurs comptables des immobilisations financières cédées     

charges nettes sur cessions de VMP et instruments de trésorerie     

Total IV 24 078 € 25 230 € 

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 311 622 € 283 823 € 

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -786 339 € -883 735 € 

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)  4 241 € 

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)   

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)  4 241 € 

Impôts sur les bénéfices (VIII) 15 727 € 23 034 € 

Total des produits (I + III + V) 13 842 060 € 14 235 547 € 

Total des charges (II + IV + VI + VIII) 14 644 126 € 15 138 074 € 

DEFICIT -802 066 € -902 527 € 

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
Exercice 

2025 
Exercice 

2024 

  Dons en nature 375 934 € 327 357 € 

  Prestations en nature 1 207 879 € 1 133 775 € 

  Bénévolat 1 816 000 € 2 067 000 € 

TOTAL 3 399 813 € 3 528 132 € 

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

  Secours en nature     

  Mises à disposition gratuite de biens 375 934 € 327 357 € 

  Prestations en nature 1 207 879 € 1 133 775 € 

  Personnel bénévole 1 816 000 € 2 067 000 € 

TOTAL 3 399 813 € 3 528 132 € 
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2025 
 

 
1.  INFORMATIONS SUR L’ETABLISSEMENT DES COMPTES 2025 

 
 

1.1 Objet social, nature des activités et moyens mis en œuvre 
 

Créée en 1965 par des parents de jeunes patients et des soignants, Vaincre la Mucoviscidose, reconnue d'utilité 
publique, est le premier financeur associatif de la recherche en mucoviscidose en France. 
Exigence, expertise, et bénévolat 
Le conseil d’administration est composé en priorité de parents et de patients en attente de résultats concrets, 
mais également de médecins et de sympathisants, tous bénévoles. Exigence de résultats et expertise sont au 
cœur de notre organisation. 
Des professionnels salariés mettent en œuvre les actions au service des 4 missions prioritaires de l'association : 
guérir, soigner, vivre mieux, sensibiliser-informer. Ils s'appuient sur un réseau de bénévoles engagés dans toute 
la France au sein de 29 délégations territoriales, animées par des bénévoles également. 
Vaincre la Mucoviscidose accompagne les malades et leur famille dans chaque aspect de leur vie bouleversée 
par la mucoviscidose. 
Les ressources de l’association 
La très forte majorité des ressources repose sur la générosité des particuliers et de nos partenaires. Cela permet 
à l'association une indépendance totale : nous devons à tous d'exister, mais ne sommes inféodés à personne. 
Nous portons la parole des malades et de leurs familles librement auprès des pouvoirs publics ou de l'industrie 
pharmaceutique, et sommes totalement libres d'assumer nos positions et nos revendications. 
Depuis 1978, nous sommes habilités à recevoir des legs, donations et assurances vie et sommes agrées pour 
représenter les usagers.  
Nos ressources font par ailleurs l'objet d'une gestion et d'une répartition transparente, garantie par le comité de 
la charte du don en confiance, dont l’association est l’un des membres fondateurs. 
Les fonds collectés par l’association sont en priorité affectés au financement de la recherche, mais également 
à l’amélioration des soins et du vivre mieux des patients et de leurs familles. 
 
1.2 Faits significatifs de l’exercice 2025 
 

• Virades et des manifestions de terrains en 2025 
En 2025, les Virades de l’espoir et les manifestations au sein Délégations (y compris les Greens) sont en 
baisse, à hauteur de 4 501 k€ (pour 4 925 k€ en 2024 soit -8,6%) 
 

• Montant des legs en 2025 
En 2025, le montant des legs reçus s’est monté à 2 074 k€, contre 1 993 k€ en 2024. 

 

• Emprunt de 3 millions d’euros pour le financement des travaux  
Pour financer les travaux du siège, un emprunt de 3 M€ sur 10 ans au taux de 1,1% auprès du CIC avait été 
souscrit en juin 2022. Le montant restant à rembourser au 31 décembre 2025 est de 2 025 k€. 
 

• Secteur fiscalisé 
En 2025, les ressources du secteur fiscalisé se sont montées à 658 518 € (1 274 408 € en 2024), pour des 
dépenses de 1 203 346 € (1 558 968 € en 2024). 

 

 
2. LES PRINCIPES ET LES REGLES COMPTABLES 

 
 

Depuis l’exercice 2020, les comptes présentés sont établis en application dans le respect des règlements comptables de 
l’Autorité des normes comptables (ANC), à savoir : 
- ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général pour les dispositions non couvertes par le 

règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 modifié. 
- ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2019, modifié par le règlement ANC n°2020-08 relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
- ANC n°2024-04 relatif à l’établissement de l’Etat des avantage et ressources en provenance de l’étranger 
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Les hypothèses retenues et les principes généraux appliqués sont les suivants : 

• continuité d'exploitation 

• séparation des exercices 

• coûts historiques 

• permanence des méthodes 
 
Changement de méthode comptable 
Conformément au règlement ANC n°2022-06, modifiant le règlement ANC n°2014-03, ainsi que le règlement ANC n°2023-
03, modifiant le règlement ANC n°2018-06, l’association applique depuis le 1er janvier 2025 la nouvelle version du Plan 
Comptable Général (PCG), dont l’entrée en vigueur est obligatoire pour tous les exercices ouverts à compter de cette date. 
Cette réforme vise à moderniser et harmoniser les pratiques comptables françaises, notamment via une simplification du 
plan de comptes et une amélioration de la présentation des états financiers.  
Les principaux axes de cette réforme portent :  

• Sur la modernisation des états financiers, accompagnée d’une réduction du nombre de comptes pour renforcer la 
lisibilité. Le format de présentation du bilan et compte de résultat est mis à jour.  

• Sur la restructuration du plan de comptes, incluant la création, suppression ou modification de certains comptes afin 
d’aligner le référentiel sur les pratiques actuelles ;  

• Sur la nouvelle définition du résultat exceptionnel, désormais restreint aux évènements majeurs et inhabituels, aux 
éléments inscrits par nature tels que les écritures comptables d’origine purement fiscale, aux changements de mé-
thode comptables et aux corrections d’erreur ;  

• Sur la suppression des transferts de charges, remplacés par des comptes dédiés pour une meilleure transparence.  
Le nouveau référentiel a été appliqué de manière prospective conformément aux dispositions transitoires prévues par la 
réglementation comptable. Les données comparatives relatives à l’exercice 2024 n’ont pas fait l’objet de retraitement. 
L’impact du changement de PCG sur les principaux agrégats financiers 2024 est présenté dans le tableau ci-dessous :  
 

Impact sur les "transferts de charges d'ex-
ploitation" (en autres produits en 2024) 

2025 : en moins des charges d’exploitation  2024 : en produits d’exploitation 

Formation continue 15 647 € 8 830 € 

Aide salarié 6 494 € 6 124 € 

Remboursement d'assurances 552 € 2 279 € 

  22 694 € 17 233 € 

   

Impact sur les "reprises de dépréciation 
exceptionnelles" en 2024 

2025 2024 : charges exceptionnelles 

Pièces Virades non reçues en 2023 Aucune reprise 4 241 € 

 

2.1 Les activités lucratives accessoires 
 

Les activités dites « lucratives accessoires » autorisées par les services fiscaux, et donc fiscalisées, sont les 
suivantes : 

• manifestations ne pouvant relever des 6 premières manifestations annuelles de bienfaisance exonérées 
(par délégation territoriale et sans ordre chronologique) 

• ensemble de l’activité du registre national 

• locations de stands à des entreprises (notamment dans le cadre des Journées francophones de la mu-
coviscidose) 

• ventes de prestations ou ventes au prix du commerce à des personnes qui ne sont pas membres de 
I'association, ou des services à caractère commercial, partenariats avec contreparties pour des actions 
ciblées 

 

2.2 Contributions en nature – valorisation du bénévolat 
 

Un montant de 41 720 € (54 719 € en 2024) dans les états financiers au titre des abandons de notes de frais par les 
bénévoles, pris en ressources et en charges (impact neutre sur le résultat de l’exercice). 
 

Une méthode de « valorisation du bénévolat » de l’association a été introduite pour la première fois en 2020 dans nos états 
financiers annuels, reconduite depuis cette date. 
La base de calcul est une moyenne par activité du temps estimé (et non pas le nombre d’heures effectivement réalisé) pour 
présenter de façon réaliste la situation du travail des bénévoles par une modélisation. Le nombre d’heures effectué par les 
bénévoles est valorisé à 1 fois le SMIC brut annuel de référence. 
Pour 2025, cette estimation fait apparaître : 12 388 bénévoles investis au sein de l’association (14 621 en 2024), pour 151 
265 heures passées (173 960 heures en 2024). Sur ces bases estimées mais réalistes, le chiffrage rapporté au SMIC brut 
annuel de référence, est de 1 816 000 € en 2025 (2 067 000 € en 2024) 
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La répartition concernant ces heures de bénévolat est la suivante : 
 

Affectation du bénévolat aux : Nombre de bénévoles Nombre d’heures Montant affecté 

missions sociales 399 9 636 114 000 € 

frais de collecte 11 861 137 117 1 648 000 € 

frais de fonctionnement 128 4 512 54 000 € 

Total 12 388 151 265 1 816 000 € 
 

En 2025, l’association a également émis des reçus fiscaux pour dons et prestations en nature pour 375 934 € effectués au 
coût évité (327 357 € en 2024). 
 
Enfin, la valorisation de l’équivalence plein tarif de la présence publicitaire à titre gracieux ou semi gracieux dans les médias 
a été de 1 207 879 € TTC (1 133 775 € en 2024), pour un investissement de 9 600 € TTC (8 903 € TTC en 2024), 
décomposée comme suit : 

- presse écrite : 919 920 € TTC (815 820 € TTC en 2024) 
- affichage urbain et digital : 203 249 € (282 178 €) 
- médias (radio, TV) : 84 710 € (35 777 €) 

 

 
3.  POSTES DE L’ACTIF ET DU PASSIF DU BILAN 

 
 

3.1 Etat de l’actif immobilisé, amortissements et dépréciations de l’actif immobilisé 
 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Les amortissements pour dépréciation sont calculés sui-
vant le mode linéaire en fonction des durées de vie estimées. Les durées de vie et les taux de dotation aux amortissements 
utilisés sont les suivants : 

  Durée de vie Taux 

Terrains - non amortissable 

Constructions 20 ans 5% 

Agencements 10 à 15 ans 10 à 6,67 % 

Mobilier et matériel de bureau  5 ans 20% 

Matériel informatique 3 à 4 ans 33,33 à 25 % 

 

Les principales variations concernant les immobilisations ont été les suivantes : 
 

Valeurs brutes 
Valeur brute 
31/12/2024 

Augmenta-
tions 

Diminutions 
Valeur brute 
31/12/2025 

Variation 

DEPOTS DE MARQUES 5 153 € 796 € 1 032 € 4 917 € -5 % 

AUTRES LOGICIELS INFORMATIQUES 772 214 € 2 071 € - € 774 285 € 0 % 

TERRAIN TOLBIAC 179 890 € - € - € 179 890 € 0 % 

IMMEUBLE TOLBIAC 1 619 009 € - € - € 1 619 009 € 0 % 

AGENCEMENT AMENAGEMENT 
INSTALLATIONS SIEGE 

4 584 082 € 73 427 € - € 4 657 509 € 2 % 

INSTALLATION STANDS DELEGATIONS 111 630 € - € - € 111 630 € 0 % 

MOBILIER ET MATERIEL DE BUREAU 216 143 € - € - € 216 143 € 0 % 

MATERIEL INFORMATIQUE ET 
THERAPEUTIQUE 

146 256 € 43 637 € - € 189 893 € 30 % 

IMMOBILISATIONS EN COURS 55 291 € 38 725 € 55 291 € 38 725 € -30 % 

Total 7 689 668 € 158 656 € 56 323 € 7 792 001 € -3 % 
 
 

Amortissements 
Amortissements 

31/12/2024 
Augmenta-

tions 
Diminutions 

Amortisse-
ments 

31/12/2025 
Valeur nette 

DEPOTS DE MARQUES 5 153 € 491 € 1 032 € 4 612 € 305 € 

AUTRES LOGICIELS INFORMATIQUES 719 359 € 22 387 € - € 741 746 € 32 539 € 

TERRAIN TOLBIAC - € - € - € - € 179 890 € 

IMMEUBLE TOLBIAC 1 619 009 € - € - € 1 619 009 € 0 € 

AGENCEMENT AMENAGEMENT 
INSTALLATIONS SIEGE 

1 338 084 € 246 822 € - € 1 584 906 € 3 072 603 € 

INSTALLATION STANDS DELEGATIONS 93 459 € 4 253 € - € 97 712 € 13 918 € 

MOBILIER ET MATERIEL DE BUREAU 123 035 € 235 62 € - € 146 596 € 69 547 € 
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MATERIEL INFORMATIQUE ET 
THERAPEUTIQUE 

130 607 € 13 477 € - € 144 085 € 45 808 € 

IMMOBILISATIONS EN COURS - € - € - € - € 23 562 € 

Total 4 028 706 € 310 992 € 1 032 € 4 338 666 € 3 453 335 € 
 

3.2 Biens et créances reçus par legs destinés à être cédés 
 

Les biens (à l’actif immobilisé) et les créances (à l’actif circulant) reçus par legs correspondent aux biens immo-
biliers et aux biens mobiliers (hors assurances-vie) reçus par legs, acceptés par le Conseil d’administration, 
dont l’encaissement est à venir. 
 

Biens et créances reçus par legs Exercice 2024 Augmentations Diminutions Exercice 2025 

Actif immobilisé - Biens reçus par legs 
destinés à être cédés 

 754 483 € 125 000 € 298 489 € 580 994 € 

Actif circulant - Créances reçues par legs 
destinées à être cédées 

423 542 € 630 081 € 839 113 € 214 510 € 

Total legs - Actif 1 178 025 € 755 081 € 1 137 602 € 795 504 € 
 
 
 

Immobilisations financières Exercice 2024 Augmentation Diminution Exercice 2025 

TITRES IMMOBILISES 50 565 €   15 € 50 550 € 

CREANCES FINANCIERES * 10 995 110 €  499 987 € 10 495 138 € 

DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS 6 800 €    6 800 € 

Total 11 052 475 €  500 003 € 10 552 488 € 
 

* Titres immobilisés et créances financières à termes garantis en capital, SCPI et contrats de capitalisation destinés à être 
conservés jusqu’à leur échéance (pour les créances financières : 10 495 138 €, à échéances de 2027 à 2032) 
 

3.3 Créances clients, usagers et comptes rattachés 
 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation des créances est constatée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable ou lorsque la réalité du recouvrement est incertaine. 
Ce poste recouvre : 
- les aides financières individuelles (avances remboursables sans intérêts) accordées par la commission d’aides finan-

cières (département Vivre mieux) et versées par l’association (10 242 €). 
- les créances clients (dont prestations liées au Registre à encaisser) 
 

Créances clients, usagers et comptes rattachés Exercice 2025 Exercice 2024  

avances remboursables Vivre mieux 10 242 € 6 975 € 

clients et comptes rattachés 7 148 € 555 833 € 

 Total 17 390 € 562 808 € 
 

Les créances encaissables à moins d’un an sont de 4 960 € sur les avances remboursables et de 12 430 € sur 
les créances clients et comptes rattachés. 
 

3.4 Autres créances 
 

Autres créances (montants bruts et dépréciations) Exercice 2025 Exercice 2024 

partenariats, subventions et dons à recevoir 97 135 € 173 443 € 

autres créances diverses (salaires, impôts…) 158 013 € 118 381 € 

subventions à recevoir (Filière - HCL) 150 000 € 150 000 € 

intérêts à recevoir sur SCPI et placements financiers 80 256 € 76 230 € 

Total brut 485 404 € 518 054 € 
 
 

L’ensemble des créances non financières mentionnées ci-dessus est encaissable à moins d’un an. 
 
3.5 Valeurs mobilières de placement et disponibilités 
Les valeurs mobilières de placements sont enregistrées selon la méthode « Premier Entrée-Premier Sorti ». La 
valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Le cas échéant, les moins-values exis-
tantes à la date d’arrêté sur les OPCVM bénéficiant d’une stratégie de garantie à échéance par les établisse-
ments financiers émetteurs ne font pas l’objet de dépréciation. 
 

La gestion de la trésorerie courante est assurée de manière à optimiser les produits financiers. Au 31 décembre 
2025, les intérêts à recevoir sur l’ensemble des placements financiers sont de 80 256 €. 
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Valeurs mobilières de placement Exercice 2025 Exercice 2024 Variation 

comptes sur livrets et comptes à terme 4 295 872 € 4 537 602 € -5% 

Total valeurs mobilières de placement 4 295 872 € 4 537 602 € -5% 

 

Disponibilités Exercice 2025 Exercice 2024 Variation 

soldes bancaires – banques Siège 345 897 € 483 734 € -28% 

dons et règlements encaissés début janvier 555 379 € 360 789 € +54% 

soldes bancaires - banques Virades 126 491 € 64 478 € +96% 

soldes bancaires - banques Délégations territoriales 66 534 € 82 635 € -19% 

caisse et régies d’avance 4 972 € 2 879 € +73% 

Total disponibilités 1 099 273 € 994 514 € +11% 
 

Total valeurs mobilières et disponibilités 5 395 145 € 5 532 116 € -2% 

 
3.6 Charges constatées d’avance 
 

Les « charges constatées d’avance » concernent les charges d’exploitation comptabilisées en 2025, normale-
ment rattachées à l’exercice 2025. Elles sont de 45 074 € au 31 décembre 2025 (pour 106 010 € en 2024). 
 

3.7 Fonds propres 
 

Les fonds propres de l’association s’élèvent au 31 décembre 2025 à 13 379 005 € (dont 12 775 809 € issus de 
la générosité publique). 

Variation 
des fonds 
propres 

Au 31 décembre 2024 Affectation du résultat 2024 
Augmentation, diminution 

ou consommation 2025 
Au 31 décembre 2025 

  
dont générosité 

publique 
  

dont générosité 
publique 

  
dont générosité 

publique 
  

dont générosité 
publique 

Fonds 
propres avec 

droit de re-
prise 

1 541 173 €          1 541 173 €   

Réserves (*) 13 595 000 € 12 616 301 € -950 000 € 231 712 € -  18 394 € 12 645 000 € 12 866 407 € 

Report à 
nouveau 

-52 575 €  +47 473 €       -5 102 €  

Résultat de 
l'exercice 

-902 527 € 231 712 € 902 527 € -231 712 € -802 066 € -90 598 € -802 066 € -90 598 € 

TOTAL 14 181 071 € 12 848 013 € - - -802 066 € -72 204 € 13 379 005 € 12 775 809 € 

 

(*) Les « réserves » figurant au passif du bilan représentent le montant des capitaux affectés à la poursuite des 
différents projets de l’association. Ces réserves ont été mouvementées de -950 000 € entre 2024 et 2025. 

Réserves – projets associatifs Exercice 2025 Exercice 2024 Variation 

projets associatifs - RECHERCHE 5 115 000 € 5 5 765 000 € -650 000 € 

projets associatifs - MEDICAL 4 365 000 € 4 565 000 € -200 000 € 

projets associatifs - QUALITE DE VIE 3 165 000 € 3 265 000 € -100 000 € 

Total 12 645 000 € 13 595 000 € -950 000 € 
 

3.8 Fonds reportés et fonds dédiés 
Fonds reportés liés aux legs et dettes des legs 
Postérieurement à la date d’acceptation des legs, la partie des ressources constatées en produit d’exploitation 
qui n’est pas encore encaissée ou transférée au 31 décembre 2025 est comptabilisée dans cette rubrique, avec 
pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « Report en fonds reportés ». 
Ces sommes sont rapportées au compte de résultat au cours des exercices suivants, au fur et à mesure de la 
réalisation du legs. 
 

Fonds reportés et dettes des legs Exercice 2024 Augmentations Diminutions Exercice 2025 

Fonds reportés sur legs 993 096 € 699 830 € 1 027 540 € 665 386 € 

Dettes des legs 186 927 € 46 027 € 102 836 € 130 118 € 

Total legs - Passif 1 180 023 € 745 857 € 1 130 376 € 795 504 € 

Les dettes sur legs correspondent aux dettes dont le défunt ne s’est pas défait au moment de son décès sur les 
legs acceptés par le Conseil d’administration, en fonction des informations reçus de la part des notaires 
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Fonds dédiés 
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice la partie des ressources 
affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pu encore être utilisée conformément à l'enga-
gement pris à leur égard. Les fonds dédiés au 31 décembre 2025 sont les suivants : 

 Exercice 2024 (-) Utilisations (+) Reports Exercice 2025 

Variation des fonds dédiés (issus de 
ressources liées à la générosité du pu-

blic) 

 Montant 
global 

dont rem-
boursements 

 
Montant 
global 

dont projets sans 
dépense au cours 
des deux derniers 

exercices 

opération Blanche (recherche) 939 € 939 €   0 € - 

prix Michel Chignard (recherche) (1) 11 973 € 2 000 €  1 000 €  10 973 € - 

Total 12 912 € 2 939 €  1 000 € 10 973 €  
 

(1) Ce projet est doté annuellement dans le but d’attribuer pendant 10 ans un prix au titre de la recherche. 

 
3.9 Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit Exercice 2025 Exercice 2024 
   

emprunt CIC pour travaux 10 ans (taux annuel 1,1%) 2 025 000 €  2 325 000 €  

 Total 2 025 000 € 2 325 000 € 

 
La part de l’emprunt à rembourser à moins d’un an est de 300 000 €, celle à plus d’un an de 1 725 000 € 
 

3.10 Dettes – passif du bilan 

Dettes Exercice 2025 Exercice 2024 

fournisseurs et comptes rattachés 898 058 € 797 661 € 

dettes fiscales et sociales  848 752 € 895 929 € 

aides financières à verser au titre des missions sociales 2 556 990 € 2 956 038 € 
recherche 2 052 993 € 2 352 623 € 

médical 503 996 € 603 415 € 

autres dettes 354 838 € 301 991 € 
 

L’ensemble des dettes non financières mentionnées ci-dessus est payable à moins d’un an. 
 

3.11 Produits constatés d’avance 
 

Les produits constatés d’avance concernent les produits d’exploitation encaissés normalement rattachés à 
l’exercice suivant, essentiellement les adhésions 2025 encaissées entre le 1er octobre et le 31 décembre 2025 
(130 373 € au 31 décembre 2025, pour 107 248 € en 2024). 
 

 
4. POSTES DU COMPTE DE RESULTAT 

 
4.1 Cotisations des membres 
Les cotisations (ou adhésions) des membres de l’association sont considérées comme « sans contrepartie » 
car elles ne donnent pas lieu à avantage particulier pour l’adhérent. Un reçu fiscal est délivré en conséquence. 
A partir du 1er octobre d’une année N, toute cotisation encaissée est considérée comme valable du 1er janvier 
au 31 décembre de l’année suivante N+1. 
 

4.2 Répartition des produits de manifestations Virades entre « Ventes de biens » et « Prestations de 
services » 
Pour information en 2025, les recettes de manifestions Virades (en espèces, chèques, virements et cartes bancaires) d’un 
montant total de 1 260 225 € ont été réparties à 30% en « Ventes de biens » (soit 378 067 €) et à 70% en « Prestations de 
services » (soit 882 158 €).  
 

4.3 Legs, donations ou assurance vie figurant au compte de résultat 
PRODUITS  Exercice 2025 Exercice 2024 

montants perçus au titre d’assurances vie 789 169 € 717 346 € 

montant de la rubrique de produits Legs ou donations définie à l’article 213-9 976 935 € 1 177 708 € 

prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 278 261 € 290 981 € 

utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 1 025 378 € 861 843 € 

total des produits  3 069 744 € 3 047 878 € 
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CHARGES Exercice 2025 Exercice 2024 

valeur nette comptable des biens reçus en legs destinés à être cédés 298 489 € 285 200 € 

report en fonds reportés liés aux legs ou donations 697 668 € 721 353 € 

total des charges  996 157 € 1 054 048 € 
 

 « Legs, donations et assurances-vie » 2 073 587 € 2 041 325 € 

autres charges sur legs (écarts sur encaissements effectifs en 2024) En autres charges 47 495 € 

solde de la rubrique « Legs, donations et assurances-vie » 2 073 587 € 1 993 830 € 
 

4.4 Subventions publiques et d’exploitation 
Origine des subventions Exercice 2025 Exercice 2024 

MINISTERES 150 000 € 156 731 € 

REGIONS 1 500 € 4 500 € 

DEPARTEMENTS 13 190 € 17 897 € 

COMMUNES 85 394 € 72 888 € 

AUTRES 134 049 € 55 866 € 

SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 346 175 € 350 850 € 

Total 730 308 € 658 733 € 
 

4.6 Effectif par catégorie et par sexe 
L’effectif au 31 décembre 2025 est de 47 personnes (47 en 2024) répartis en 27 cadres et 20 employés, pour 35 femmes 
et 12 hommes. L’ancienneté moyenne au 31 décembre 2025 du personnel était de 5,75 ans (6,75 ans en 2024). 
 

4.7 Impôt sur résultat 
Conformément aux instructions de la Direction Générale des Impôts, Vaincre la Mucoviscidose est soumise aux impôts 
pour ses activités dites « lucratives ». L’impôt total 2025 est de 15 727 € (23 034 € en 2024), calculé sur les revenus 
financiers encaissés en 2025 (taxés à 10%, 15% ou 24% selon le type de placements). 
 

 
5. AUTRES INFORMATIONS 

 

5.1 Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes 
Les honoraires du commissaire aux comptes se sont montés à 51 180 € TTC au titre de sa mission légale sur les comptes 
2025. 
 

5.2 Informations relatives au régime fiscal 
Conformément aux instructions fiscales concernant les organismes associatifs, notre association est redevable des impôts 
sur ses activités dites « lucratives » : registre national de la mucoviscidose, manifestations fiscalisées, ventes et prestations 
diverses, et s’acquitte des impôts sur ses placements financiers. 
 

5.3 Informations sur les opérations et engagements divers envers les dirigeants 
A l’exception du Président de l’association, il est précisé que les membres du Conseil d’administration et du Bureau de 
l’association qui peuvent être amenés à exercer également des fonctions de dirigeants ne sont pas rémunérés, et ne 
perçoivent que le remboursement des frais qu’ils ont supportés dans le cadre de leurs fonctions. 
 

5.4 Informations sur les rémunérations des trois plus hauts cadres salariés ainsi que leurs avantages 
en nature 
Pour répondre aux obligations de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué que le montant brut global des trois plus hautes 
rémunérations a été de 334 418 € en 2025. 

5.5 Les engagements donnés et reçus 
 

Engagements bancaires sur des prêts immobiliers 

Prêt bancaire de 3 000 000 € à 1,1% sur 10 ans souscrit le 16 juin 2022 auprès du CIC - solde au 31/12/25 : 2 025 000 €. 

Le nantissement de cet emprunt a été autorisé par le Bureau du Conseil d’administration, à hauteur de 1 900 000 € (sur 
titres garantis à échéance). 
 

Engagements pris en matière de retraite et engagements similaires 
Le montant au 31 décembre 2025 des droits acquis par le personnel en cas de départ volontaire à la retraite entre 60 et 67 
ans (selon le Code du travail, avec des hypothèses individuelles sur le statut du salarié, l’évolution du salaire mensuel et 
la probabilité de présence au moment du départ à la retraite) est estimé à 61 716 € (84 618 € en 2024). Pour information, 
la moyenne d’âge du personnel salarié au 31 décembre 2025 était de 40,1 ans (41,3 ans en 2024) 
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Engagements de financement de projets de recherche sur plusieurs années 
L’association s’est engagée à financer certains projets de recherche sur une durée de 2 ou 3 ans, sous réserve des résultats 
obtenus lors des premières années de financement. Les conventions entre les universités ou les organismes de recherche 
et Vaincre la Mucoviscidose sur ces projets concernant les doctorants impliqués dans les projets de recherche sont des 
conventions multi-annuelles. Les sommes engagées susceptibles d’être versées en 2026 et 2027, non comptabilisées dans 
les comptes au 31 décembre 2025, sont les suivantes : 

Appel à projets Recherche 2025 en 2026 en 2027 Total 

projets (9)   344 087 € 34 991 € 379 078 € 

 24 mois (7 projets) 309 096 €   309 096 € 

  36 mois (2 projets) 34 991 € 34 991 € 69 982 € 

doctorants (5)   159 651 € 41 263 € 200 914 € 

 24 mois (4 doctorants) 118 388 €   118 388 € 

  36 mois (1 doctorant) 41 263 € 41 263 € 82 526 € 

 Total  503 738 € 76 254 € 579 992 € 
 

Engagements de financement de projets médicaux à verser en 2025 
Le conseil d’administration a voté en décembre 2025 un montant global de 1 213 724 € de projets médicaux au titre de 
l’appel à projet 2025, non comptabilisés dans les comptes de l’exercice 2025 (en attente de signature des conventions en 
2025). 
 

Legs annoncés non encore acceptés par le Conseil d’administration 
Au 31 décembre 2025, 16 legs (non comptabilisés) ont été annoncés pour passage en 2026 devant le Conseil d’adminis-
tration de l’association, dont 9 valorisés ou partiellement valorisés. Le montant net estimé pour les legs valorisés ou par-
tiellement valorisés est de 0,6 M€. 
 

5.6 Etat des ressources des avantages et ressources en provenance de l’étranger 
En application du règlement ANC n°2025-04 est présenté ci-dessous le tableau synthétique de l’« Etat séparé des avan-
tage et ressources en provenance de l’étranger ». 

 
La version détaillée de l’« Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger » que l’association a éta-
bli en application des articles 21, 22, 73 et 75 du règlement précité est mise à la disposition du public au siège de l’asso-
ciation situé 181 rue de Tolbiac, 75013 Paris, sur simple demande. 
 

 
6. INFORMATIONS SPECIFIQUES POUR LES ENTITES FAISANT APPEL A LA GENEROSITE 

PUBLIQUE 

 
 

1.1 Compte de résultat par origine et destination (CROD)  

 

 

Principes généraux d’établissement du CROD 
Le Compte de résultat par origine et destination (CROD) recense l’ensemble des ressources et des emplois de 
l’association. Il est établi à partir des données comptables. 
Les conventions comptables appliquées sont les mêmes que pour le bilan et le compte de résultat. Les règles 
évoquées ci-après correspondent aux spécificités du CROD.  
 

 

 

ETAT DES RESSOURCES ET AVANTAGES EN PROVENANCE DE L'ETRANGER 

Pays Montant 2025 Nature 

Allemagne 7 223 € Dons de particuliers et soutien aux missions 

Belgique 355 625 € Dons de particuliers, subvention d’association et soutien aux missions 

Grande Bretagne 
/ Royaume Uni 

805 564 € Prestations de service, soutien et dons de particuliers 

Italie 4 155 € Dons de particuliers et soutien aux missions 

Suisse 10 657 € Dons de particuliers et soutien aux missions 

Europe 36 898 € Dons de particuliers et soutien aux missions 

USA 20 944 € Dons de particuliers et soutien aux missions 

Autres pays 1 135 € Dons de particuliers 

Total 1 242 200 €   
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A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024 

TOTAL  
Dont générosité 

du public 
TOTAL  

Dont générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE         

1. PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 8 912 391 € 8 912 391 € 8 926 140 € 8 926 140 € 
1.1 Cotisations sans contrepartie 131 968 € 131 968 € 137 248 € 137 248 € 
1.2 Dons, legs et mécénat 8 564 350 € 8 564 350 € 8 594 799 € 8 594 799 € 

- Dons manuels 5 537 787 € 5 537 787 € 5 555 559 € 5 555 559 € 
- Legs, donations et assurances-vie 2 073 587 € 2 073 587 € 1 993 830 € 1 993 830 € 

- Mécénat 952 976 € 952 976 € 1 045 411 € 1 045 411 € 
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 216 073 € 216 073 € 194 092 € 194 092 € 
2. PRODUITS NON-LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

4 196 421 €   4 627 234 €   

2.2 Parrainage des entreprises 191 566 €   174 568 €   
2.3 Contributions financières sans contrepartie 1 929 770 €   1 645 459 €   
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 2 075 086 €   2 807 208 €   
3. SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 730 308 €   658 733 €   
REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS     4 241 €   
UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 2 939 € 2 939 € 19 199 € 19 199 € 

TOTAL 13 842 060 € 8 915 331 € 14 235 547 € 8 945 338 € 

CHARGES PAR DESTINATION         
1. MISSIONS SOCIALES 9 543 660 € 7 204 128 € 9 770 174 € 6 969 309 € 
1.1 Réalisées en France 9 484 485 € 7 159 459 € 9 705 174 € 6 922 943 € 

- Actions réalisées par I'organisme 5 289 745 € 3 993 017 € 4 811 489 € 3 432 155 € 
Versements à un organisme central ou à d'autres orga-

nismes agissant en France 
4 194 740 € 3 166 442 € 4 893 685 € 3 490 788 € 

1.1 Réalisées à l'étranger 59 175 € 44 669 € 65 000 € 44 663 € 
- Actions réalisées par I'organisme 21 675 € 16 362 €     

Versements à un organisme central ou à d'autres orga-
nismes agissant en France 

37 500 € 28 307 € 65 000 € 44 663 € 

2. FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 3 735 605 € 1 350 600 € 3 870 342 € 1 306 746 € 
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 3 024 101 € 978 559 € 2 947 304 € 1 084 829 € 
2.2 Frais de recherche d'autres ressources 711 505 € 372 041 € 923 038 € 221 917 € 
3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 348 134 € 450 200 € 1 470 605 € 435 582 € 

IMPOT SUR LES BENEFICES 15 727 €   23 034 €   
DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0 €   1 930 €   
REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 1 000 € 1 000 € 1 989 € 1 989 € 

TOTAL 14 644 126 € 9 005 929 € 15 138 074 € 8 713 626 € 

RESULTAT -802 066 € -90 598 € -902 527 € 231 712 € 
 

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Exercice 2025 Exercice 2024 

  TOTAL  
Dont générosité du 

public 
TOTAL  

Dont générosité du 
public 

PRODUITS PAR ORIGINE         

1.  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC 

2 175 881 € 2 175 881 € 2 363 848 € 2 363 848 € 

Bénévolat 1 162 240 € 1 162 240 € 1 384 890 € 1 384 890 € 

Prestations en nature 773 043 € 773 043 € 759 629 € 759 629 € 

Dons en nature 240 598 € 240 598 € 219 329 € 219 329 € 

2.  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A 
LA GENEROSITE DU PUBLIC 

1 223 933 €   1 164 284 €   

Total 3 399 813 € 2 175 881 € 3 528 132 € 2 363 848 € 
   

CHARGES PAR DESTINATION Exercice 2025 Exercice 2025 

1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES (en France) 

718 211 € 459 655 € 706 091 € 473 081 € 

2. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS 

2 627 603 € 1 681 666 € 2 766 042 € 1 853 248 € 

3.  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT 

54 000 € 34 560 € 56 000 € 37 520 € 

Total 3 399 813 € 2 175 881 € 3 528 132 € 2 363 848 € 

 
6.2 Modalités de passage des comptes annuels au CROD 
 
L’organisation de l’association repose sur trois pôles d’activité opérationnels : 

• le suivi opérationnel des missions sociales (Guérir, Soigner, Vivre mieux, Informer Sensibiliser) ; 

• la collecte des ressources (appels de fonds, organisation des manifestations…) ; 

• l’administration générale de l’association. 
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La répartition des charges de fonctionnement entre les activités 
Les charges salariales affectées aux deux premiers pôles d’activité (missions sociales et collecte des res-
sources) correspondent aux personnels directement imputables à leur activité, et aux charges réparties en fonc-
tion d’une clé de répartition correspondant aux personnels « équivalents temps plein » à destination de chaque 
activité. 
Pour 2025, les montants répartis sont : 

• pour les charges de personnel (incluant les charges patronales et fiscales) : 3 811 708 € répartis (contre 3 727 041 
€ en 2024) 

2 451 239 € des charges de personnel (soit 64%) ont été affectées aux missions sociales de l’association en 2025 
(2.224 285 € en 2024).  

• pour les charges communes réparties : 406 710 € (401 910 € en 2024) 

• pour les amortissements : 282 958 € (268 637 € en 2024) 
408 171 € (contre 373 331 € en 2024) de charges communes et d’amortissements répartis ont été affectées par 

répartition aux missions sociales de l’association. 
 

Frais du congrès « Muco en scène » pour les 60 ans de l’association 
Les frais engagés pour l’organisation du congrès « Muco en scène » ont fait l’objet d’une affectation par destination. Sur 
514 819 € de frais engagés, 79,1% (soit 407 047 €) ont été affectés en dépenses liées à l’information et la formation des 
membres de l’association (mission Communication au titre de la vie associative), et 20,9% (soit 107 772 €) aux frais de 
fonctionnement (frais de l’assemblée générale statutaire). 
 

Répartition des frais de campagnes entre la mission Communication et les frais de collecte 
En 2025, les frais des campagnes de communication et d’achats d’espaces se sont élevés à 251 444 € (337 571 € en 
2024) et ont été répartis à 50 % entre la mission Communication et les frais de collecte (125 722 € pour chaque mission). 
 
 

6.3 Compte d’Emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION 2025 2024 RESSOURCES PAR ORIGINE 2025 2024 

1 – MISSIONS SOCIALES 7 204 128 € 6 969 309 € 
1 – RESSOURCES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC 
8 912 391 € 8 926 140 € 

1.1 Réalisées en France 7 159 459 € 6 922 943 € 
1.1 Cotisations sans contrepar-

tie 
131 968 € 137 248 € 

Actions réalisées par l'orga-
nisme 

3 993 017 € 3 432 155 € 1.2 Dons, legs et mécénats 8 564 350 € 8 594 799 € 

Versements à organismes cen-
traux ou d’autres agissant en 

France 
3 166 442 € 3 490 788 € - Dons manuels 5 537 787 € 5 555 559 € 

1.1 Réalisées à l'étranger 44 669 € 46 366 € 
- Legs, donations et assurances-

vie 
2 073 587 € 1 993 830 € 

Actions réalisées par l'orga-
nisme 

16 362 €  - Mécénats 952 976 € 1 045 411 € 

Versements à organismes cen-
traux ou d’autres agissant à 

l'étranger 
28 307 € 46 366 € 

1.3 Autres ressources liées à la 
générosité du public 

216 073 € 194 092 € 

2 – FRAIS DE RECHERCHE 
DE FONDS 

1 350 600 € 1 306 746 €    

2.1 Frais d’appel à la généro-
sité du public 

983 418 € 1 084 829 €    

2.2 Frais de recherche 
d'autres ressources 

367 183 € 221 917 €    

3 – FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT 

450 200 € 435 582 €    

TOTAL DES EMPLOIS 9 004 929 € 8 711 637 € TOTAL DES RESSOURCES 8 912 391 € 8 926 140 € 

REPORT DES FONDS DEDIES 
LIES A GP DE L'EXERCICE 

1 000 € 1 989 € 
UTILISATION DES FONDS 

DEDIES LIES A GP DE 
L'EXERCICE 

2 939 € 19 199 € 

TOTAL DES EMPLOIS AVEC 
FONDS DEDIES 

9 005 929 € 8 713 626 € 
TOTAL DES RESSOURCES 

AVEC FONDS DEDIES 
8 915 331 € 8 945 338 € 

EXCEDENT DE GENEROSITE 
PUBLIQUE DE L'EXERCICE 

 231 712 € 
DEFICIT DE GENEROSITE 

PUBLIQUE DE L'EXERCICE 
-90 598 €  

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 12 848 013 € 12 584 978 € 

(+) déficit de la générosité du public -90 598 € 231 712 € 

(+) immobilisations nettes liés à la générosité du public 18 394 € 31 323 € 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 12 775 809 € 12 848 013 € 
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 2025 2024 

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D’EXERCICE 12 911 € 30 120 € 

(-) Utilisation  2 939 € 19 199 € 

(+) Report 1 000 € 1 989 € 

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D’EXERCICE 10 971 € 12 911 € 

 
6.3 Le financement des emplois par les ressources issues de la générosité publique  
 
Les missions sociales sont financées en priorité par les ressources liées à la générosité du public, et par les 
ressources non liées à la générosité publique et par les subventions publiques affectées aux missions so-
ciales. 
Les frais de recherche de fonds et les frais de fonctionnement sont financés prioritairement par les res-
sources non liées à la générosité publique et les subventions publiques. Le reliquat obtenu est financé par les 
ressources collectées auprès du public. 
 
Les ressources issues de la générosité publique 
 
Au 1er janvier 2025, le report des ressources collectées auprès du public se montait à 12 848 013 € (montant 
déterminé à partir de la méthode légalement admise au 1er janvier 2009, des changements induits par la mise 
en place du nouveau plan comptable en 2020 et des exercices suivants). 
En 2025, le montant des ressources collectées issues de la générosité publique (incluant l’utilisation des fonds 
dédiés liés à la générosité publique) a été de 8 912 391 €. 
Compte-tenu du déficit de générosité publique de l’exercice (-90 598 €) et du financement des immobilisations 
issues de la générosité publique (18 394 €), il convient de prélever 72 204 € sur les réserves issues de la 
générosité publique antérieures à 2025. 
En 2025, le besoin de financement par les ressources issues la générosité publique est de 8 984 596 € ainsi 
réparti : 

• 9 004 929 € pour : 
o 7 204 129 € en missions sociales, soit 80% (80% en 2024) 
o 1 350 600 € en frais de collecte et de recherche de fonds, soit 15% (15% en 2024) 
o    450 200 € en frais de fonctionnement, soit 5% (5% en 2024) 

• -18 394 € pour le financement des immobilisations nettes liées à la générosité du public 

• et -1 939 € en utilisation et report des fonds dédiés de l’exercice. 
 

Au 31 décembre 2025, les ressources collectées issues de la générosité publique non utilisées et reportées 
sont de 12 775 809 €. 
 
Report des ressources collectées auprès du public au 1er janvier 2025 
 

report des ressources collectées auprès du public au 1er janvier 2025 12 848 013 € 

ressources collectées auprès du public en 2025 +8 912 391 € 

utilisation des ressources collectées auprès du public en 2025 et avant -8 984 596 € 

report des ressources collectées auprès du public au 1er janvier 2025 12 775 809 € 

 

EMPLOIS DE L'EXERCICE 2025 2024 RESSOURCES DE L'EXERCICE 2025 2024 

1 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
AUX MISSIONS SOCIALES 

459 655 € 473 081 € 
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

    

Réalisées en France 459 655 € 473 081 € Bénévolat 1 162 240 € 1 384 890 € 

2 - CONTRIBUTIONS VOLON-TAIRES 
A LA RECHERCHE DE FONDS 

1 681 666 € 1 853 248 € Prestations en nature 773 043 € 759 629 € 

3 - CONTRIB. VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT 

34 560 € 37 520 € Dons en nature 240 598 € 219 329 € 

Total 2 175 881 € 2 363 848 € Total 2 175 881 € 2 363 848 € 
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